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courriel : anne.letourneur@morbihan.eouv.fr

Etienne Pequeriau - DREAL - UD 56
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Le directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan

à

Monsieur le maire
Mairie
56600 LAN ESTER

OBJET : Installations classées pour la protection de l'environnement
Arrêté complémentaire - société Guerbet

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, copie de l'arrêté préfectoral complémentaire portant
modification de l'arrêté d'autorisation du 26 mars 2008 concernant la société GUERBET située Zl
de Kerpont - 705, rue Denis Papin, dans votre commune.

Je vous remercie de bien vouloir assurer l'affichage d'un extrait de cet arrêté pendant une durée
minimum d'un mois et me faire parvenir un procès verbal de l'accomplissement de cette
formalité.

Une copie de l'arrêté déposée en mairie sera tenue à la disposition de toute personne qui
souhaitera la consulter.

Je vous informe également qu'une copie de cet arrêté a été notifiée par mes soins à l'exploitant.

Pour le préfet et par délégation
Pour le DDTM et par délégation
Le chefd'unité

l

ean-Louis Girard
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